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NOTIGE SUR LES NOBLES DE BLONAY, MAJORS DE LOULCHE

La famille de Blonay represente Tune des plus anciennes
et des plus illustres maisons feodales du pays romand.

Hauts vassaux des comtes de Savoie et des eveques de
Sion, les sires de Blonay tenaient en lief de ces princes de
nombreux domaines situes sur les deux rives du lac Leman
et dans la vallee du Rhone. On voit, par exemple,l'un d'eux,
le chevalier Jean de Blonay, his de feu Pierre, coseigneur
de Yevey et seigneur de St-Paul, preter hommage ä l'ev^que
Philippe Ier de Chamberlhac pour les üefs de Montreux, de

» Chailly, de Noville, de Mex, d'Arbignon, de Mordes, de la
montagne des Alesses (1342).

L'histoire de cette famille a fait l'objet de diverses mono-
graphies, mais nous n'en connaissöns aucune qui fasse mention

de la branche que nous trouvons fixee en Valais aux
XIIIe et XIYe siecles. Elle paralt avoir ete inconnue jusqu'ä
la publication des chartes valaisannes x. Cette branche est
celle des majors de Loueche, dont les documents cites nous
permettent d'etablir la filiation.

I
Guillaume de Blonay, donzel, qui forma la branche des

majors de Loueche, etait his du chevalier Aymon de Blonay,
mort avant 1260. Sa mere, Fornasis, dont on ignore le nom
de famille, convola en secondes noces et vivait encore en
1272.

C'est dans la ville de Sion que la famille du chevalier
Aymon s'etait d'abord etablie, et meme aprös avoir acquis
la majorie de Loueche, eile y paralt encore tres souvent.
Ses possessions, qui furent d'une certaine importance, se
trouvaient disseminees de Sion ä Loueche.

Le 27 octobre 1260, ä Loueche, Guillaume epousa Antoinette,

fille d'Aymon (d'Ayent), donzel, major de Loueche.
Ce dernier donna en dot ä sa fille soixante livres mauri-
goises, et aux nouveaux epoux la totalite du hef provenant

1 Documents relatifs a l'histoire dm, Yallais, recueillis par M. Gremaud
et publics dans les Memoires de fa Societe d'histoire de la Suisse ro-
mande, torn. XXTX-XXXITT.
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de Guillaume de Curia, et situe ä Loueche. C'est par ce

manage que Guillaume de Blonay acquit la majorie de Loueche.
dont sa femme herita quelques annees plus tard.

Cette majorie, fief noble et hereditaire, relevant du prince-
eveque, conferait ä son possesseur l'exercice de la juridic-
tion temporelle, haute et basse, pendant toute l'annee, sauf
pendant les mois de mai et d'octobre, oü ce droit appartenait
au vidomne. Loueche avait encore un troisieme officier, le
sautier, qui remplissait des fonctions subalternes. Les per-
sonnes revetues de ces charges devaient ä l'eveque l'hom-
mage lige et le plait ä ehaque mutation de suzerain ou de
vassal.

Guillaume parait dans plusieurs chartes, en 1258, 1272,
1278, 1281, 1288, 1290, 1291, 1293, 1299.

Aymon II de Chätillon avait succede ä Boniface de Chal-
lant, mort le 18 juin 1308. Le major dut preter hommage au
nouveau prince-eveque. Cette solennite eut lieu le 16 octobre
suivant. Yoici le texte du document qui la relate :

« Qu'il soit notoire ä tous les fideles du Christ, que
Guillaume, major de Loueche, a re<ju en tief d'hommage lige du
Reverend pere en Christ, le seigneur Aymon, par la
permission divine eveque de Sion, et de la mense episcopale,
la majorie de Loueche, avec sa juridiction, ses droits et ses
dependances, ainsi que les autres biens que le dit major
possede depuis la Morge de Conthey en amont, excepte sa
terre de Musot1 et celles qui relevent d'autre fief, ou qu'il a
donnees ou alienees sur les mains de l'eveque Boniface, de
bonne memoire. Le dit major promet, en son nom et en celui
de ses heritiers, de payer au seigneur eveque et ä la mense
episcopale les usages auxquels est soumise la susdite
majorie. En recevant ce fief le dit major a prete l'hommage lige
au seigneur eveque Aymon, de la main et de la bouche,
selon la coutume. Le dit major promet, en son nom et en
celui de ses heritiers, par serment prete sur les Saints Evan-
giles de Dieu, d'etre fidele en toutes choses au seigneur
eveque, ä ses successeurs et k la mense episcopale, de leur

Musot, village de Miege, au-dessus de Sierre, sur la rive droite du
Rhone. Guillaume prend souvent dans les chartes le nom de Musot. Gette

seigneurie appartenait, croit-on, aux anciens majors de Loueche, et
Guillaume eu porte ddjä le titre dans son contrat de mariage. II est ainsi
probable que son beau-pere la lui avait donnde k l'occasion de son mariage.
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procurer, de tout son pouvoir ettoujours, honneur, utilite
et profit, et enfin de remplir tous les devoirs qui resultent
du lien feodal. L'eveque et le major precit^s ont ensuite fait
dresser un acte, en bonne forme, confirmant les engagements
contractus, et dont les temoins sont : Nicolas de Clarens,
Jean Boveri, Jacques d'Aoste, chanoines de Sion, Jacques,
seigneur du Quart, Ulric de Sierre, chevalier, Pierre,
seigneur de Chätillon, du diocese d'Aoste, Jean de la Tour,
Boniface de Nuns, Guillaume d'Anniviers, donzels, ainsi
que plusieurs autres personnes, et Amedee de Reyna, clerc,
qui a eerit cet acte. Fait ä Sion, au palais episcopal, le dix-
sept des calendes de novembre, l'an du Seigneur 1308, l'em-
pire etant vacant, et Aymon eveque. »

Guillaume avait un frere, Aymon, qui est cite pour la der-
niere fois en 1281, et qui mourutprobablementpeu de temps
apres, (sans laisser de descendance. II dut etre l'aine des fils
du chevalier de Blonay.

Le major Guillaume mourut avant le 14 juin 1315. II laissa
deux fils, Casson, qui herita du fief episcopal, et Guillaume,
qui n'est cite qu'en 1320, et deceda sans posterite connue.

II
Nous n'avons que peu de renseignements sur le successeur

du major Guillaume, que nous voyons dans l'exercice de sa
charge le 14 juin 1315. Ce jour-lä, Casson, major de Lou§che,
retjoit devant son tribunal la declaration d'un habitant de
la vallee de Loueche-les-Bains, qui renonce aux possessions
qu'il tenait de la commune; comme il n'a pas son sceau
particulier, il fait apposer sur cet acte celui du notaire Per-
ronet de Yallette.

II possedait, entre autres, une terre ä Bramois.
II avait epouse Raymonde, dont on ignore le nom de fa-

mille, et ensuite, Agnes, fille de Francois de Bex, donzel,
dont il eut deux enfants, Marquet, qui succeda ä son pere, et
Isabelle, qui eut egalement part ä la jouissance de la ma-
jorie l.

En 1331, Agnes etait veuve de Casson de Blonay et de
Guillaume Alamant, bourgeois deConthey. Le 18 septembre

1 Les fiefs de eette nature etaient souvent possedes par plusieurs ayants
droit qui en pfenaient ehaeuu le titre.
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de la meme annee, eile faisait donation ä son troisieme mari,
Johannod de la Tour, donzel, du tiers d'une somme de deux
cents livres qu'elle avait apportee en dot ä son premier
epoux, et que cefui-ci lui avait assignee sur sa majorie de
Loueche et sur tous ses autres biens, depuis la Raspille 1 en
amont.

La restitution de cette dot souleva, entre cette dame et
son Als Marquet, des difficultes qui donnerent lieu ä un
proces.

III
Le 5 novembre 1331, ä Sion, dans le palais episcopal, en

presence de l'eveque Aymon III de la Tour, Nicolet d'Erdes,
diacre, et Perrod de Morestel, donzel, tuteurs nommes par
l'eveque de Marquet et d'Isabelle, enfants mineurs de feu
Gasson, vendent, pour le terme de vingt ans et le prix de

quarante-six livres maurigoises, ä Albert, major de Suen
(St-Martin),« tous les fruits, revenus, servis, tailles et usages
que les dits pupilles possedent dans toute la paroisse de
Bramois.» Le meme jour, Agnes de la Tour ratifia cette vente
« autant qu'elle y etait interessee. »

Isabelle de Blonay, majoresse de Loueche, mourut avant
le 23 avril 1339. Elle avait epouse Antoine Werlini, donzel,
de Viege, qui lui survecut. Elle ne laissa aucune descendance.

Dans le proces dont nous avons parle, la mere de Marquet
reclamait non seulement la restitution de sa dot, mais eile
demandait de plus que son fils payät aux Lombards de Con-
they trente-trois livres maurigoises, et aux Lombards de
Saillon 3 quarante-deux livres, avec interets, qu'elle avait du
emprunter pour payer les dettes de Casson.

Enfin, le 6 aoüt 1334, ä Sion, devant la demeure de Johannod

de la Tour, en presence de l'eveque, de Guillaume de
Glarens, official de la cour episcopale, et de Pierre de la Tour-
Chätillon 5, les plaideurs terminerent leur litige par la tran-

1 La Raspille, riviere qui coule entre Sierre et Loueche. Les Coufrumes
du Valais ötablissaient une difference entre la partie du pays situde au-
dessus de cette riviere et celle situ6e au-dessous, concernant la quotitd de
l'usufruit de l'epoux survivant.

2 Personnages originaires de la Haute-Italie, 6tablis dans ces localites
oü ils faisaient la banque.

3 G'est Pierre Y, epoux d'Agnes de Grandson, dont le Als, le cdldbre
Antoine, fut le dernier des de la Tour, seigneurs de Chätillon en Yalais.
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saction suivante : Agnes aurait, comme compensation de sa
dot, tous les biens provenant du major Casson, de la Ras-
pille ä Loueche : mais la majorie de ce lieu, la maison et le
terrain contigu devaient rester ä Marquet, ainsi que toutes
les autres possessions paternelles, de la Raspille ä Sion1. Elle
s'engageait ä payer, aux Lombards de Conthey, trente-trois
livres maurigoises, avee interets, et Marquet, aux Lombards
de Saillon, trente-six livres, avec interets : le paiement du
solde de six livres restait ä la charge d'Agnes Gette derniere
devait en outre entretenir son fils chez eile, ä ses propres
frais, pendant les cinq annees suivantes. Apres sa mort, son
mari aurait l'usufruit de ses biens, durant sa vie ; si elle
laissait des enfants, Marquet devait recueillir la moitie de
sa succession, et les autres enfants l'autre moitie; mais,
dans le cas contraire, Marquet serait son heritier universel.
Toutes les langues dues ä celui-ci, et celles qu'il percevait
des animaux vendus ä la boucherie de Sion, lui appartien-
draient les annees paires ; les annees impaires, ce droit pas-
serait ä Agnes et ä son maris.

La mere de Marquet de Rlonay mourut avant le 29 de-
cembre 1343.

Le 20 mai 1345, ä Sion, Marquet epousa Guigonette, fille
de Perronet deNoyerey, donzel, citoyen de Sion. Ce dernier
constitua en dot ä sa fille quarante livres maurigoises, et

promit aux epoux de les aider de tout son pouvoir afin qu'ils
pussent recouvrer la terre de Musot, que detenait, pour un
temps determine, noble et puissant Pierre de la Tour-Chä-
tillon. Marquet fit donation ä Guigonette du tiers de tous
ses biens paternels, et de ceux dont Johannod de la Tour et
Antoine Werlini avaient la jouissance et qui provenaient de
sa mere et de sa sceur.

Nous venons de voir quele sire de laTour-Chätillons'etait
empare de la seigneurie de Musot, sur laquelle il elevait des
pretentions. Mais quelle etait la nature des droits qu'il invo-
quait? G'est ce que les documents ne nous font pas con-
naitre.

Le petit-fils du major Guillaume parait encore avoir ete

1 Le domaiae de Musot faisait partie de ces dernieres possessions.
2 Dans cette charte parait comme temoin Johannod. Als naturel du major

Casson; il est encore cite comme t6moin,avec Marquet de Blonay,dans
un acte de 1340. Des cette dpoque on ignore sa destinee.
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•depossede, et cela pendant plusieurs annees, du fief episcopal

de Loueche. Le 30 juillet 1339, l'eveque Philippe Ier de

Chamberlhac, pretendant cpie ce fief etait tombe en commise
par defaut de prestation d'hommage et de payement du plait,
le remettait ä perpetuite, par donation entre-vifs, ä Ponce
'Glrota (ou Trota), donzel du diocese dePerigueux, pour le
recompenser de ses bons services. Yers 1347, sous l'episco-
pat de Guichard Tavelli, la majorie se trouve tenue, au nom
de l'evfeque, par Perrod de Martigny, qui instruit une
procedure criminelle, — et le 12 septembre 1350, eile est entre
les mains du vidomne Rodolphe de Rarogne, qui la tient
« au nom du Reverend pere en Christ, le seigneur Guichard,
eveque de Sion, et de Perrod, sautier de Loueche, clerc. »

Mais en 1346 et en 1352, Marquet porte le titre de major.
Dans un accord conclu, ä Conthey, le 15 mars 1352, entre
Pierre de la Tour-Chätillon et les majors de Daillon, figure
parmi les temoins « Marqueret (Marquet), major de Loueche,
donzel. »

Sa presence, dans cet pete, fait supposer que les differends
qui avaient surgi au sujet de la seigneurie de Musot auraient
pris fin, et qu'il s'etait peut-etre rallie ä la cause du sire de la
Tour-Chätillon, alors en pleine revolte, ä la tete des nobles,
contre l'eveque Tavelli.

Marquet mourut sans enfants, vers 1352. Avec lui s'etei-
gnit la branche des nobles de Blonay, majors de Loueche,
-qui donna ainsi trois generations d'officiers au siege episcopal

de Sion.
H. Gay du Borgeal.

1 Ce personnage remplissait aupres de l'dveque, dont il 6tait le compa-
triote, l'offlce de familier. En 1340, il etait cliätelain du fort de la Soie,
et en 1342 nous le retrouvons ä la cour dpiseopale. Nous ne le voyons
point paraitre avec la qualification de major de Loudche.
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